
CDG / FPT, 21/11/06 

ARRETE PORTANT EXCLUSION TEMPORAIRE DE FONCTIONS 
POUR UNE DUREE MAXIMALE DE 3 JOURS 

DE M................................. GRADE........................ 
 
L’Autorité Territoriale de......................., 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements, et des Régions. 
 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
Vu le Décret  N° 89-677 du 18 Septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux 
fonctionnaires territoriaux, 
 
Considérant qu’il est reproché à M........................................, ..........................................(grade, qualité) 
...................................................................................................................................................................
...........................................................................................(exposé des faits reprochés au 
fonctionnaire), et d’avoir ainsi manqué à l’obligation 
de............................................................................( à préciser éventuellement) à laquelle est soumis 
tout agent public. 
 
Vu la lettre en date du ..................... informant M....................................., de la procédure disciplinaire 
engagée à son encontre et le (la) convoquant à un entretien. 
 
Considérant que M..................................a eu communication de son dossier et a été mis(e) à même 
de présenter des observations pour sa défense, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  - Une exclusion temporaire de fonctions de ..........jours (3 jours maximum), sanction 
 du 1er groupe figurant à l’article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 précitée, est infligée à 
 M................................. 
 
ARTICLE 2  - La sanction visée à l’article 1er  ci-dessus prend effet du.................... au..................., 
 cette période n’entre pas en compte pour le calcul de l’ancienneté,  pour l’avancement 
 et la retraite 
 
ARTICLE 3  - Pendant cette durée une retenue de......./30ème est opérée sur la rémunération de 
 l’intéressé(e). 
 
ARTICLE 4  - Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Receveur Municipal, au Président du 
Centre de Gestion, et notifié à l’agent. 
 
 
 
Le Maire (ou le Président) Fait à...................... , le ........................  
- certifie sous sa responsabilité 
le caractère exécutoire de cet acte. 
- Informe que le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours pour excès Le Maire (ou le Président), 
de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 
 
Notifié le................................................... 
 
Signature de l’Agent : 
 


